ART. 24 N° CE162

ASSEMBLEE NATIONALE

ler avril 2016

NOUVELLES LIBERTESET DE NOUVELLES PROTECTIONS POUR LES ENTREPRISES
ET LESACTIFS - (N° 3600)

Adopté

AMENDEMENT N°CEl62

présenté par
M. Blein, rapporteur

ARTICLE 24
Apréslaréférence :
« L.5151-6 »,

supprimer lafin de la seconde phrase de I’ alinéa 4.

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement de conséguence. Cette disposition a été prévue dans le service d’ hébergement des
documents du CPA, dont le bulletin de paie dématérialisé.
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